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Parce que c’est le seul moyen de faire connaître leurs idées : 
on n’est pas forcément (et heureusement) d’accord avec toutes 
les prises de position du syndicat. Le SNUipp28 organise le 
débat et consulte régulièrement la profession.  
Cette année cela a déjà été le cas lors des ½ journées 
d’information syndicale d’octobre-novembre,  cela le sera 
encore bien d’autres fois tout au long de l’année. 
 

Parce que c’est le plus grand lieu de débats 
d’idées, de réflexions sur notre métier, où l’on 
peut proposer notre conception de l’école pour 
nos élèves. 
 

Parce que face à une administration et à un 
système devenus terriblement « verticaux », seul 
le poids d’un syndicat important peut infléchir le 
cours des choses, garantir une équité de 
traitement.  
 

Les délégués du personnel sont aussi aux côtés de 
tous les collègues qui ont besoin d’être conseillés 

ou défendus. Que pèserions-nous seul chacun dans notre coin ? 
Cela n’est pas nouveau mais est encore plus ressenti dans un 
contexte marqué par un autoritarisme grandissant. 
Parce que le SNUipp informe toute la profession, information 
qui ne peut vivre que grâce aux cotisations de ses adhérents, 
garantissant ainsi son indépendance. 
 

Le SNUipp28, ce n’est pas quelques militants qui « font 
tourner » la section départementale, c’est l’ensemble de ses 
adhérents que nous invitons chacun à rejoindre. 
C’est donc le sens de ce bulletin qui comporte en pages 3 et 
4 un bulletin d’adhésion que nous vous appelons à retourner 
sans tarder au SNUipp. 
 

Champhol le 10 décembre 2009 
Jean-Christophe Rétho 
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Les raisons de se syndiquer 

Comme tous les ans les militants du SNUipp28 
s’efforceront de faire vivre le syndicat pour qu’il 
amplifie son travail au service de l’école et des 
enseignants. 

Ensemble, nous continuerons de porter une 
autre idée de l’école et des services publics. 
Pour nos élèves, nous continuerons de 
demander l’amélioration des conditions 
d’enseignement et de nos conditions de 
travail : salaires, temps de travail, ISSR, 
effectifs par classe, maintien et renforcement 
des RASED.... 

Ensemble aussi nous défendrons le respect des 
droits syndicaux et des droits des salariés. Nous 
continuerons à proposer, organiser des réunions 
d’informations syndicales, des lieux de 
rencontres, de débats et d’échanges pour 
envisager ensemble l’avenir de l’école. 

Chacun trouvera autour de lui un exemple 
d’un(e) collègue ayant eu besoin du SNUipp, 
d’une école ayant pu trouver une aide pour 
toutes ces situations particulières nécessitant un 
soutien des représentants du personnel. Les avis 
sont parfois divergents entre nous tous et cela 
est bien normal mais c’est grâce à la richesse 
et à la diversité des points de vue que le 
discours du SNUipp représente le plus grand 
nombre. 

Chacun connaît le n° de téléphone, l'adresse 
mél, et sait que l'on peut  rencontrer un militant 
au siège du SNUipp. Nous sommes à votre 
disposition. 

C’est aussi par la syndicalisation que l’on 
installe durablement un rapport face à 
l’administration. 

 Il est donc important, pour toutes ces raisons 
et pour d’autres encore, de renforcer 
« le Syndicat », car chacun sait ici que la force 
du syndicat c’est le nombre de ses syndiqués, 
et face aux attaques que nous subissons tous 
les jours et dans tous les domaines, ne pas 
laisser s’effriter le nombre de syndiqués est 
important et vous en aurez compris l’enjeu.  

INFORMER 
Par une diffusion fiable, régulière, rapide et 
complète, chacun peut être informé de ce qui 
concerne l’École et ses personnels. Travailler avant, 
pendant et après les commissions paritaires (barème, 
nomination, promotion, formation continue, ..), les 
CTP (carte scolaire) est la preuve de  l’engagement 
pour la transparence et l’équité. 

ÉCOUTER ET AGIR 

En rencontrant,  fréquemment la profession,  à 
l’IUFM, dans les écoles, lors des réunions d’information 
syndicale,  lors des stages syndicaux,  le SNUipp 28  
garantit la progression de vos idées pour la promotion 
et la transformation de l’École publique et laïque.  
Ses représentants connus de tous, présents sur le 
terrain, à l’écoute de tous sont un lien étroit avec 
chacun d’entre vous. 
Collègues avant tout, nous sommes, comme vous 
confrontés  aux difficultés du métier, aux réussites et 
aux échecs de nos élèves. Nous avons la même 
ambition que vous, celle de l’égalité des élèves 
devant la réussite scolaire. 

DÉFENDRE 

Les délégués du personnel du SNUipp.28 ont toujours 
défendu sans exclusive les intérêts de tous et de 
chacun. 
Avec le SNUipp, Aucun collègue ne  reste seul face à 
l’Administration. 

PRÉSERVER  

En défendant partout et avec force le Service Public 
et Laïque d’Éducation, dans un contexte  difficile  où  
les  inégalités  s’accroissent  et  où  les  logiques 
commerciales prévalent, remettant en cause le 
principe de gratuité, face à l’Inspecteur d’Académie, 
aux IEN,  au préfet,  aux élus locaux,  le SNUipp 28 agit  
pour plus d’égalité entre les écoles. 

RECHERCHER L’UNITÉ
  

POUR ALLER DE L’AVA
NT 

Élus par toute la profession, les délégués du personnel 
du SNUipp.28 représentent aussi sa diversité.  Ils ont à 
cœur de continuer à œuvrer à son unité et à sa 
promotion par un syndicalisme plus unitaire et plus 
combatif, avec la FSU, première fédération de la 
 Fonction Publique. 

 

Pour un autre avenir pour nos élèves, 
Pour une École plus démocratique,  
Pour une société plus égalitaire et plus 
solidaire. 

C’est autour de  
ces axes essentiels  
que le SNUipp.28 s’engage. 
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INSTRUCTIONS POUR LE PAIEMENT FRACTIONNÉ DE LA COTISATION 
  Cochez sous les mois que vous choisissez pour les prélèvements :   

      de 2 à 10 mois consécutifs. 

Adhésion 2009-2010 

Septembre 09 Octobre 09 Novembre 09 Décembre 09 Janvier 2010 Février 2010 Mars 2010 Avril 2010 Mai 2010 Juin 2010 

          

1 . Remplir soigneusement l’autorisation de prélèvements automatiques ci-dessous 
 

2 . Joindre obligatoirement : 
  un relevé d’identité bancaire (R.I.B.) ; 
  un relevé d’identité postal (R.I.P.) ou de Caisse d’épargne (R.I.C.E. uniquement compte à vue). 
Ces documents vous seront remis gratuitement par votre établissement domiciliataire sur simple demande. 

Attention ! Ne pas adresser de chèque annulé. 
 

Prélèvements automatiques 
 
Compléter : 
• Nom, prénom, adresse du débiteur 

(titulaire du compte).  
• Nom et adresse précise de l’établis-

sement qui gère le compte à débi-
ter.  

• Numéro du compte à débiter.   
Dater et signer l’autorisation de prélève-
ment.     

Les informations recueillies dans le présent questionnaire ne seront utilisées et ne 
feront l’objet de communication extérieure que pour les seules nécessités de la gestion 
ou pour satisfaire aux obligations légales et réglementaires. Elles pourront donner lieu 
à exercice du droit d’accès dans les conditions prévues par la loi N° 78-17 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés du 6 janvier 1978. 

 
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la si-
tuation le permet, tous les prélèvements ordonnés par le créancier désigné ci des-
sous. En cas de litige sur un prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution 
par simple demande à l’établissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend 
directement avec le créancier. 

N° national émetteur 
400.961 

Organisme créancier 
Désignation :  

Syndicat SNUipp 28 
Adresse :  

3, rue Louis Blériot 
BP 81125 Champhol 

28304 Mainvilliers cedex 

Prière de renvoyer cet imprimé au créancier, en y joignant obligatoirement un relevé 
d’identité bancaire (RIB) postal (RIP) ou de caisse d’épargne (RICE). 

Nom : ____________________ Prénom :_______________________ 
Adresse : ________________________________________________  
Ville : __________________________________________ 
Montant de la cotisation : ______________        Échelon : ________  

TITULAIRE DU COMPTE 
NOM et Prénom : …………………………………………………………………………... 
N° : ..… 
Voie : ………………………………………………………………………………... 
Code postal : ……… Ville : …………………………………………………………….. 
 

COMPTE À DÉBITER 
Code établissement ……………………………………………………………………... 
Code guichet : ………………………………………………………………………………… 
N° de compte ……………………………………………………………………………….. 

Établissement teneur du compte . 
Nom………………………………………………………. 
 
Adresse……………………………………………………………
……………………………………………………………………… 
 
Code postal et bureau distributeur : 
……………………………………………………………………….. 
 
Date et signature du titulaire du compte : 
A ………………………… ……….le ………………………….. 
Signature 

AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT COTISATIONS  
    SNUIPP28 


